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Les beaux jours arrivent et avec eux la saison estivale.  
Que vous ayez envie de vous mettre au vert, de profiter du soleil ou 
tout simplement de vous reposer, l’équipe municipale vous souhaite 
de bonnes vacances ensoleillées !  
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Pour la rentrée scolaire 2009-2010, les associations de Saint-Vivien  
proposent les activités suivantes : 
 
Pour les enfants et ados : Gymnastique Rythmique et Sportive (Mme SIVADIER 
- 05 46 28 03 71), Danse (Mme DAMOUR - 05 46 42 50 14), Appi mômes  
( Mme TRAINEAU - 05 46 27 67 12) 

 
Pour les adultes : Aéromodélisme (M. BOURREAU - 05 16 97 27 40), 
Gymnastique Volontaire (Mme DEGAT - 06 66 61 89 92), Foot en salle  
(M. FAUVEL - 05 46 56 17 91), Théâtre (M. COLIN - 05 46 56 02 31), Pêche 
(Mme MACAUD - 05 46 56 01 39), Pétanque (Mme MACAUD - 05 46 56 01 
39), Randonnées pédestres (Mme MACAUD - 05 46 56 01 39). 
 
Certaines activités sont encore en préparation, d’autres en cours  
d’évolution. Un dépliant actualisé sera mis à la disposition du public dès le  
1er septembre 2009. 
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Depuis le 3 juillet 2009, en plus des horaires réguliers, il a été mis en place  
un service de transport à la demande à destination de La Rochelle et de  
Châtelaillon-Plage.   
 
Sur un simple coup de fil, réservez votre transport en minibus (accessible aux 
personnes handicapées), 2 heures à l©avance. Réservation au 0810 17 18 17. 
 
4 arrivées à Châtelaillon : 9h30 - 11h30 - 14h00 - 15h00 
4 départs de Châtelaillon : 11h30 - 12h30 - 15h00 - 16h00 

Année 2009 
Numéro 29 
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·  14 juillet à Saint-Vivien 

·  Les chiens susceptibles 
d’être dangereux 

·  Le passeport biométri-
que 

·  Le Plan canicule 

·  Les activités pour la 
rentrée 

·  Les transports en com-
mun 
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Depuis le 25 juin 2009, les passeports biométriques avec photo d’identité et empreintes digitales 
numérisées sont délivrés en Charente-Maritime et remplacent les passeports électroniques délivrés 
jusqu’alors. 
 
Tout administré de Saint-Vivien désirant un nouveau passeport ou le 
renouvellement de l’existant doit se rendre à la mairie de son domicile pour 
retirer un formulaire et la liste des pièces à fournir. Lorsque son dossier 
sera complet, il devra se rendre dans l’une des 26 mairies équipées de 
station d’enregistrement, les plus proches étant Châtelaillon-Plage,  
La Jarrie, Aytré et La Rochelle.  
 
Il faut déposer et retirer son passeport au même endroit.  
 
Validité des anciens passeports : Si vous avez un passeport 
électronique en cours de validité, vous n©avez pas à le remplacer par un passeport biométrique. Votre 
passeport électronique restera bel et bien valable jusqu©à sa date d©expiration.  
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Comme les années précédentes, afin de faire face dans les meilleures conditions  
à une éventuelle nouvelle canicule, une veille saisonnière est mise en œuvre  
par les pouvoirs publics, dans chaque département, du 1er juin au 31 août de  
chaque année.  

 
Le Plan Canicule prévoit, en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence, d’organiser une visite 
à domicile périodique auprès des personnes âgées et des personnes handicapées isolées afin de leur 
apporter les conseils et l’assistance dont elles ont besoin. Pour pouvoir bénéficier de ce service, il faut 
être soit : 
 

·  âgé de 65 ans et plus et résider à son domicile 
·  âgé de plus de 60 ans, reconnu inapte au travail et résider à son domicile 
·  un adulte handicapé et bénéficier de l’AAH, ou de l’ACTP, ou avoir une carte d’invalidité, ou être 

reconnu en qualité de travailleur handicapé, ou bénéficier d’une pension d’invalidité servie au titre 
d’un régime de base de la sécurité sociale ou du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre et résider à son domicile. 

 
et s’inscrire en mairie. Cette démarche n’a aucun caractère obligatoire. Elle peut être faite à la  
demande de la personne concernée elle-même ou son représentant légal ou un tiers (parent,  
médecin... ). 
 
Une plate-forme téléphonique d’information au public, « Canicule info service», est mise en place du 
1er juin au 31 août 2009 par le ministère chargé de la santé est joignable au numéro vert (appel  
gratuit)  suivant : 0 800 06 66 66 (du lundi au samedi de 8h à 20h). 

 

 

 
DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LE REGISTRE COMMUNAL 

EN CAS DE DÉCLENCHEMENT DU PLAN CANICULE 
 

 
 

Qualité du bénéficiaire : �  âgé de 65 ans ou plus 
 �  âgé de 60 ans et reconnu inapte au travail 
 �  personne handicapée 

 
Fait à Saint-Vivien, le 
(signature obligatoire) 

 

 
 

 

NOM et PRENOM du bénéficiaire :   
    
Adresse :   
    
  17220 SAINT-VIVIEN 
    
N° de téléphone :   
    
Date de naissance :   

Le cas échéant, Nom et qualité de la tierce personne ayant 
établi la demande : 

  

Personne à prévenir en cas d’urgence (Nom – Prénom) :   
    
Son n° de téléphone :   
    
Le cas échéant, service intervenant déjà au domicile   

� --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

La loi du 20 juin 2008 a renforcé les mesures de prévention et de protection des personnes contre les 
chiens susceptibles d’être dangereux. 

 
Les propriétaires de chiens de 1ère catégorie (chiens d’attaque) et de 2ème  
catégorie (chiens de garde et de défense) doivent être titulaires avant le  
31 décembre 2009 d©un "permis de détention" de chien dangereux, délivré par le 
maire.  
 
Ce permis est délivré au vu :  
·  d©une évaluation comportementale du chien,  
·  d©une attestation d©aptitude du propriétaire ou du détenteur du chien.  

 
L’évaluation comportementale des chiens de 1ère et 2ème catégorie est obligatoire et doit se faire 
quand l©animal est âgé entre 8 mois et 12 mois. Dans l©immédiat, les chiens de 1ère et 2ème  
catégories précédemment déclarés doivent tous subir une évaluation comportementale quel que soit 
leur âge : 

� � avant le 21 décembre 2008 pour les chiens de 1ère catégorie 
� � avant le 21 décembre 2009 pour les chiens de 2ème catégorie 

 
L’attestation d’aptitude du propriétaire ou du détenteur de chien de 1ère et 2ème 
catégorie est obligatoire. Elle sanctionne une formation portant sur l’éducation et le 
comportement canin ainsi que sur la prévention des accidents. Cette formation sera 
dispensée par des personnes habilitées et agréées par le Préfet.  
La date limite d©obtention de cette attestation d©aptitude est fixée au 31 décembre 
2009.  
 
Attention : A ce jour, les modalités d©application de cette dernière mesure ne sont pas encore définis 
par les textes.  Le dispositif de "déclaration" à la mairie reste en vigueur tant que la mairie ne peut  
délivrer le permis de détention. 
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